
dans cet Acte, ne pourra en aucune manière ai-
éectei ia ne'se criend pnuibi'ràafiéùerK'a-

cune personne aquI ant n ceassod'st
Acte, pourroit se trouver,,sous Brevet, ,oime

ct,inte 1,01avec aucun -ongil A-clercu u ïdianel a u onse, A-
vocai, Sollici'tedt, Proc'ùkei±oi phali'cM: en i;
* ans aurre.,de's Couür dè 2ùßdNionßCxiil'e
Sa' Jestë, edcëîte.rövin', e quirèñ ens
quenie aura ei'e et agîe, inc tel, 1wii qûe
le tenîs, qur tcl clet oú ltudiat en loi, tura
ainsi servi et ai, sera-comnyris et cords'dé-
voir venir en déduction du terme-des cinq an-
néestel que ci:dssus requis ;tél clerc o'duétu-
diant eri loi, se conformaIt,'à tous iuiràs rd,
aux règles, reglenens et ordres de là dië ChI-
nàuté,ou Corporation, ainsi ue de la-setioa

'blie-dans'le Distrie où te clerc où étudiant
eloi, aura passé son Brevet ou fra ourra
faire sa résidence.

ÈXI Et qu'il gòft,dç plus statuéàr.l autbrfte
susdite, que rien de ntdÍùdd ef'ft
s'étendra à empêcher aucune personne à être ad-
mise à pratiquer la loi, tel que ci-dessus men-
tionné, ci cette Province, qui auroit obtenue un
dégré dans la loi civile, dans aucune partie des
Domaines de Sa iMajesté ; Pourvû que telle
personne se conforme à tous autres égards, auï
règles, réglemens et ordres de la dite Commu-
nauté ou Corporation, et à la section d'icelle qui
sera établie dans le District où telle personne
résidera et se sera fait inscrire sur les livres de
la dite Communauté ou Corporation, et en sera
deveaue membre.

XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
drité susdite, que toute personne qui aura.été
admise à pratiquer la loi, commeConseil edî loi,
dans aucune partie du Royaume Uni dea
Grande Bretagne et d'Irlande, et qui, à tous
autres égards, se sera conformée aux règles,
règlemens ou ordres de la dcie Communautd,
et (le la section d'icelle,-qui sera établie dansleë
District où telle personne r(sidera, et se sera
fait inscrire sur les livres de la (lite Société
Politique ou Corporation et en sera dve nue
membre, ne pourra être exclue par cetActè'àý
pratiquer la loi, en cette Province.

XIV. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué parl'autorité susdite que rien de conte'-
nu dans cet Acte, !ne pourra empecher aucune
personne, qui, ci-devant étoit ou seroit ci-après
sous Brevet comme clerc -et étudiant en 'loi
dans cette Province, comme susdit, et qui a,
ou qui, ci-après, auroit servi commùe tel clerc
ou étudiant en loi, en èonformité des-directions
de cet, Acte, pour et durant l'espace, et le
terme de trois années consécutives, à être ad-
mise dans la dite Communauté ou Corporation,
comme Procureur ou Solliciteur, et de pouvoir
agir seulement cómme tel dans aucune de


